
Séance de la Cour d’Appel 
 

 

Date et lieu:  Mercredi le 26 mars 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Jean Feyder 
Membres:             M. Michel Foehr 
                                M. Alex Penning 
                                
                                
Membre de la Commission de Contrôle : M. Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
 
Affaires : 
 
Demande d’Appel de l’US Boevange 
 
- CARTON ROUGE : 
CHRISTOPHER COLITO PEREIRA après CJR, récidive,  Article 98/4 Alinéa 1 (injure), 4 Journées off.,  
(0 Sursis), € 150,  
 
********************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants de l’US Boevange, du 
FC Minerva Lintgen, de l’arbitre et des arbitres-assistants  du match), après avoir pris connaissance 
des différents documents (émails/lettres, fax, etc. du club US Boevange),  après avoir pris 
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel  
constate qu’il n’est pas établi que la 2. injure ait été proférée à l’adresse de l’arbitre-assistant. 
 
Par conséquent,  la Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
- CARTON ROUGE : 
CHRISTOPHER COLITO PEREIRA après CJR, récidive,  Article 98/4 Alinéa 1 (injure), 3 Journées off., (0 
Sursis), € 100,  
 
 
Les frais d’enquête  sont à charge de la FLF. 
 
 
 
 

Autres  affaires traitées : 
Demandes d’Appel des clubs FC Schifflange et FC Kehlen. La Cour d’Appel prend connaissance des 
dossiers. Les affaires seront traitées lors d’une prochaine séance. 
 
 
 
 

 


